
SIGNES D’ALERTE À L’INTENTION DU MÉDECIN DE PREMIER RECOURS 
ET ACTIONS À METTRE EN ŒUVRE

Difficultés d’apprentissage du langage écrit

Quand
s’inquiéter ? Signes d’appel Actions à mettre en œuvre

2e trimestre 
du CP

Critères de sévérité :
 ■ persistance de difficultés du langage oral ;
 ■ ne fait pas le lien entre le(s) signe(s) écrit 

(graphème[s]) et le son qu’il(s) symbolise(nt) 
(phonème) et vice versa ;

 ■ ne rentre pas dans la lecture des syllabes 
simples ou fait de nombreuses erreurs.

 ■ Bilan orthophonique (langage oral/langage 
écrit) et rééducation si nécessaire.

Difficulté moins sévère.  ■ Mettre en oeuvre une intervention pédago-
gique préventive (entraînement).

3e trimestre 
du CP

 ■ Difficultés persistantes au 3e trimestre, 
surtout si pas ou peu de progrès avec 
l’intervention pédagogique.

 ■ Bilan orthophonique (langage oral/langage 
écrit) et rééducation si nécessaire.

CE1

 ■ Toute difficulté scolaire persistante :

• lecture anormalement lente ou imprécise 
ou n’amenant pas à une compréhension 
du message écrit ;

• écriture illisible avec des erreurs phoné-
tiques fréquentes.

 ■ Tout refus de lire/aller à l’école ou autre 
plainte somatique.

 ■ Pratiquer une évaluation normée de lecture 
(vitesse, précision, compréhension) et 
d’orthographe correspondant à la classe 
suivie par l’enfant.

 ■ Si le déficit est modéré et/ou ne touche 
qu’une seule compétence.

 ■ Intervention pédagogique durant 3-4 mois 
et revoir.

 ■ Toute persistance du déficit d’une de ces 
compétences malgré le soutien pédago-
gique à l’issue de 3- 4 mois d’intervention 
pédagogique, aide aux devoirs, famille.

 ■ Bilan orthophonique (langage oral/langage 
écrit) et rééducation si nécessaire.

CE2
et après

 ■ Scores insuffisants à un test étalonné de 
lecture et d’orthographe.

 ■ Élève en difficulté : échec vis-à-vis de la 
lecture, erreurs de déchiffrement ou lenteur 
de la lecture, difficultés pour retenir les mots 
d’usage courant, les principales règles 
d’accord, segmenter les mots.

 ■ Déchiffrage lent, laborieux, gêné par des 
erreurs entre des lettres et/ou des groupes 
de lettres.

 ■ Bilan orthophonique (langage oral/langage 
écrit) et rééducation si nécessaire.

6e

 ■ Difficultés de lecture, lenteur +++ entravant 
parfois l’accès au sens, troubles de l’ortho-
graphe.

 ■ Bilan orthophonique et rééducation si 
nécessaire si trouble jamais reconnu.

 ■ Compenser le trouble s’il s’agit de 
séquelles d’un trouble déjà traité.

Difficultés d’acquisition du langage oral

Quand
s’inquiéter ? Signes d’appel Actions à mettre en œuvre

à 18 mois
 ■ Aucun mot signifiant.
 ■ Absence de babillage.

 ■ Éliminer d’emblée un doute sur 
l’audition.

 ■ Éliminer un trouble de la communi-
cation non verbale.

à 24 mois

 ■ Langage très pauvre.
 ■ Pas d’association de 

mots.
 ■ N’a pas l’air de bien 

comprendre alors qu’il 
communique bien 
(regard, gestes, etc.).

 ■ Compréhension 
altérée.

 ■ Examen clinique, audition.
 ■ Éliminer un trouble de commu-

nication verbale et non verbale : 
absence de jeu de « faire semblant  » 
ou d’imitation, de pointage proto- 
déclaratif, d’attention partagée 
pouvant représenter une alerte vers 
un trouble du spectre de l’autisme1.

 ■ Bilan orthophonique et rééducation 
si nécessaire (surtout en cas de 
vulnérabilité familiale, d’antécédents 
familiaux ou de prématurité).

3 ans / 4 
ans et demi

Si critère de sévérité :
 ■ Pas de langage 

intelligible pour les per-
sonnes non proches 
(les parents ou la 
fratrie peuvent parfois 
comprendre) ;

 ■ pas de phrase 
constituée (verbe, 
complément ou sujet-
verbe) ;

 ■ compréhension altérée.

 ■ Examen clinique.
 ■ Diagnostic différentiel                          

(audition/communication)
 ■ Bilan orthophonique et rééducation           

si nécessaire (+/- autres).

4 ans et 
demi / 5 ans

Si langage insuffisant 
mais sans signe de 
gravité.

 ■ Réponse pédagogique préventive.
 ■ Guidance parentale.
 ■ Suivi 6 mois par le médecin de 

l’enfant.
 ■ Bilan orthophonique et rééducation 

si pas de progrès ou trouble persis-
tant du langage à 5 ans.

Avant
3 ANS

À 3 ANS
et après

si plainte isolée
sur le langage oral

1. Âge pour le diagnostic des troubles du spectre de l’autisme en cours d’actualisation par la HAS (Recommandation 
de bonne pratique « Trouble du spectre de l’autisme. Diagnostic et évaluation chez l’enfant et l’adolescent » en cours 
d’élaboration).



Difficultés d’apprentissage du calcul

Quand
s’inquiéter ? Signes d’appel Actions à mettre en œuvre

Grande 
section de
maternelle

 ■ L’élève a des difficultés 
d’accès au symbole.

 ■ L’élève n’acquiert pas 
la chaîne numérique 
orale et fait beaucoup 
d’erreurs dans son 
comptage

 ■ L’élève a des difficultés 
à dénombrer une 
collection d’objets en 
pointant du doigt un 
ensemble d’éléments.

 ■ Réponse pédagogique +++ si la 
difficulté est isolée (pas de trouble 
du langage oral qui nécessite 
un bilan orthophonique - ou un 
trouble du geste qui nécessite 
un bilan psychomoteur et/ou 
ergothérapique).

 ■ En informer les rééducateurs si 
enfant est suivi.

Primaire

 ■ Vérifier les acquisitions 
lors des grandes 
étapes du dévelop-
pement du nombre et 
calcul.

 ■ Toute difficulté persis-
tante sur le nombre 
ou le calcul, surtout 
si trouble associé du 
langage oral, langage 
écrit ou praxie, ou 
antécédents familiaux/
personnels.

 ■ Évaluation de première intention

• réponse pédagogique si trouble 
modéré et isolé ;

• bilan orthophonique spécia-
lisé de la dyscalculie et du 
raisonnement la cognition 
mathématique (NGAP) et 
bilan neuropsychologique du 
contexte cognitif (raisonnement, 
langage, fonctions praxiques) si 
persistant malgré la remédiation 
pédagogique) (au plus tard en 
fin de CE2).
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Difficultés d’acquisition des coordinations et des praxies

Quand
s’inquiéter ? Signes d’appel Actions à mettre en œuvre

Dans la vie 
courante

 ■ Désintérêt voire refus des jeux faisant appel à 
la construction, au dessin, qui sont malhabiles 
mais aussi les jeux moteurs : vélo, courses, 
jeux collectifs.

 ■ Difficultés pour tous les gestes de la vie quoti-
dienne : habillage, toilette, repas, etc.

 ■ Les signes précédents doivent être recher-
chés et l’importance de leurs conséquences 
sur la vie de l’enfant appréciée.

En moyenne
et grande
section de 
maternelle

 ■ Difficultés dans le graphisme : tracer les 
lettres, colorier, ne peut tracer un carré en fin 
de moyenne section ou un triangle en grande 
section. N’écrit pas son nom de façon lisible 
en fin de GSM.

 ■ Difficultés à coller, à découper.
 ■ Dessin pauvre, mal structuré, peu varié dans 

ses formes et ses couleurs, contrastant avec 
la construction du récit qu’il en fait, la vivacité 
d’esprit.

 ■ Ne se prépare pas seul pour aller en récréa-
tion (ex. attacher son manteau), ou aller/sortir 
des toilettes (se rhabiller, se laver les mains), 
difficultés pour se moucher, mettre ses gants.

 ■ Chutes fréquentes.
 ■ Aspect brouillon, maladroit, peu soigné du 

travail.
 ■ Manque d’aisance en motricité globale, mal-

habileté dans les activités de motricité fine.
 ■ Difficultés de repérage et d’orientation dans le 

temps et/ou dans l’espace.

 ■ Sauf si particulièrement sévères ou mal 
supportés, ces signes doivent amener à une 
adaptation (valoriser les côtés positifs et à 
une aide pédagogique.

 ■ Si les difficultés sont une gêne notable :

• par rapport aux demandes et aux réalisa-
tions habituelles des autres enfants de la 
classe, ou du même âge, et ne s’amé-
liorent pas avec les aides pédagogiques ;

• sur l’apprentissage de gestes nouveaux 
dans la vie quotidienne.

 ■ Examen de première intention des fonctions 
graphiques et du contexte cognitif (raisonne-
ment verbal).

 ■ Adresser pour un bilan au psychomotricien 
ou à l’ergothérapeute et des séances de 
rééducation si difficultés dans la vie scolaire 
et quotidienne.

Fin CP-CE1
et après

 ■ Difficultés graphiques et calligraphiques (copie 
de figures, respect de la forme des lettres, 
reproduction de trajectoire, irrégularité de 
dimension, lenteur).

 ■ Difficultés pour tous les gestes de la vie quoti-
dienne : habillage, toilette, repas, etc.

 ■ Difficultés d’organisation du matériel scolaire.

 ■ Mauvaise manipulation des outils : règle, 
ciseaux, compas, etc.

 ■ Difficulté à accélérer la réalisation de gestes 
préalablement appris.

 ■ Difficultés de repérage spatial ; tableau à 
double entrée, cartes de géographie.

 ■ Mise en place de soutiens pédagogiques 
ciblés sur les habiletés fragiles, des 
adaptations (valoriser les côtés positifs) et 
compensations

 ■ Si les difficultés sont une gêne notable :

• par rapport aux demandes et aux réalisa-
tions habituelles des autres enfants de la 
classe, ou du même âge, et ne s’amé-
liorent pas avec les aides pédagogiques ;

• sur l’apprentissage de gestes nouveaux 
dans la vie quotidienne.

 ■ Adresser pour un bilan au psychomotricien 
ou à l’ergothérapeute et des séances de 
rééducation si trouble isolé.

 ■ En fin de primaire et collège, vérifier la gêne 
au regard de demandes scolaires accrues.

« Signes d’alerte à l’intention du médecin de premier recours et actions à mettre en œuvre », 

extrait du guide « Comment améliorer le parcours de santé d’un enfant avec troubles spécifiques 

du langage et des apprentissages ? », téléchargeable sur www.has-sante.fr.

http://www.has-sante.fr

